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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 8 avril 2021
Conseillers communautaires en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4,5,6, 7, 8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25. 26, 27, 28,
29,30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,40,41,42,43,44,45,46,47,48

La séance est ouverte à 18h06 et levée à 22h12.

Etaient présents :
Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY (à partir du 5),
Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Damien HUGUET, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnés MARTIN, Mme Laurence MULOT,
M. Anthony POULIN, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO,
Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY
Bonnay : M. Gilles ORY Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY
Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT La Vèze : M. Jean-Pierre
JANNIN Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montfaucon :
M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Nancray : M. Vincent FIETIER Pirey :
M. Patrick AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey :
M. Frank LAIDIE Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit :
M. Pascal ROUTHIER Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD
Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTIN! Vieilley :
M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence : Avanne-Aveney : M. Joël GODARD suppléant de Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Pascale BILLEREY, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT,
M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Sylvie WANLIN, Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Chalèze : M. René BLAISON, Champoux :
M. Romain VI ENET Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Cussey-sur-l'ognon :
M. Jean-François MENESTRIER Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY Gennes :
M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Larnod : M. Hugues TRUDET Marchaux-Chaudefontaine :
M. Patrick CORNE Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Osselle-Routelle
Mme Anne OLSZAK Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Saint-Vit
Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoit VUILLEMIN Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Villars Saint-Georges :
M. Damien LEGAIN

Etaient absents :
Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Philippe CREMER,
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE
Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chevroz : M. Franck BERNARD La Chevillette : M. Roger BOROWIK Le
Gratteris M. Cédric LINDECKER Merey-Vieilley M. Philippe PERNOT Noironte
M. Claude MAIRE Novillars: M. Bernard LOUIS Palise: M. Daniel GAUTHEROT Vaire : Mme Valérie MAILLARD

Secrétaire de séance : M. Marcel FELT

Procurations de vote :
T. JAVAUX à L. ALLAIN, MJ. BERNABEU à JP. MICHAUD, H. ALEM à A. TERZO, F. BAEHR à M. ZEHAF, G. BAILLY à L. FAGAUT (jusqu'au 4),
P. BILLEREY à O. GRIMAITRE, N. BOUVET à A. MARTIN, F. BRAUCHLI à A. POULIN, C. CAU LET à A. POULIN, A. CHASSAGNE à C. LIME,
A. CHAUVET à C. DEVESA, J. CHETTOUH à J. SORLIN, B. CYPRIAN! à N. SOURISSEAU, L. GAGLIOLO à F. BOUSSO, S. GHARET à
A. BENEDETTO, A. GHEZALI à N. BODIN, V. HALLER à M. ETEVENARD, PC. HENRY à M. LEMERCIER, JE. LAFARGE à C DEVESA,
M. LAMBERT à M. LEMERCIER, A LAROPPE à F. BOUSSO, JE. LOUHKIAR à C. WERTHE, C. MICHEL à M. ZEHAF, MT. MICHEL à
D. HUGUET, T. PETAMENT à L. FAGAUT, M. PIGNARD à C. WERTHE, Y. POUJET à S. COUDRY, F. PRESSE à N. SOURISSEAU,
K. ROCHDI à L. CROIZIER, JH. ROUX à J. SORLIN, S. WANLIN à S COUDRY, A. BLESSEMAILLE à J KRIEGER, D. PAINEAU à
J. ANDRIANSEN, R. BLAISON à C, MAGNIN-FEYSOT, R. VIENET à C MAGNIN-FEYSOT, F. BAILLY à O. LEGAIN, C. BOTTERON à
S. RUTKOWSKI, V. DRUGE à P. AYACHE, F. BERNARD à G. ORY, JF. MENESTRIER à G. ORY, M. LEOTARD à JM. BOUSSET, M. DONEY à
F. LAIDIE, J. SIMONDON à V. FIETIER, H. BERMOND à JP. MICHAUD, R. BOROWICK à D. HUOT, C. LINDECKER à D. HUOT, P. CORNE à
F. TAILLARD, D. PARIS à E. BOURGEOIS, JM. CAYUELA à P CONTOZ, C. MAIRE à F. GALLIOU, B. LOUIS à F. TAILLARD, A. OLSZAK à
P. CHANEY, C. BARTHELET à G. GAVIGNET, N. DUSSAUCY à P. SIMONIN, A. BIHR à P. ROUTHIER, B. VUILLEMIN à P. CONTOZ,
L. BARBAROSSA à Y.GUYEN, V MAILLARD à L. ALLAIN, D. LEGAIN à JM. JOUFFROY
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Modifications des statuts du SYDED

Rapporteur : Mme Lorine GAGLIOLO, Vice-Présidente
Commission : Transition écologique et énergétique, qualité du cadre de vie et développement
durable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Suite à la transformation de GBM en Communauté Urbaine, et en lien avec l'extension des
domaines d'activités pour lesquels le SYDED est habilité à exercer au regard des besoins émis par
les collectivités adherentes, une modification de ses statuts est necessaire. Elle a fait l'objet d'une
validation à l'unanimité ar son Conseil S ndical du 4 décembre 2020.

Le comité syndical du SYDED du 4 décembre 2020 a validé à l'unanimité diverses modifications
statutaires concernant notamment :

La transformation de la CAGB en Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, par arrêté
Préfectoral du 19 juin 2019, qui nécessite une modification des articles 1 et 7
L'extension des domaines d'activités prévus aux articles 4 et 6 pour lesquels le SYDED est
habilité à exercer au regard des besoins émis par les collectivités adhérentes.

Les modifications des statuts intègrent en particulier une évolution de la représentation de Grand
Besançon Métropole au sein du comité syndical, avec une désignation d'un nombre de délégués
proportionnel à son poids démographique conformément à l'article L5215-22 du CGCT.

Sa représentation sera ainsi portée de 8 à 14 membres.
Cette modification des statuts doit désormais être approuvée par l'ensemble des collectivités
adhérentes au SYDED.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté approuve les nouveaux statuts du SYDED présentés
en annexe de la présente délibération.

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour: 118
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 8 Avril 2021
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole
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Annexe à la délibération 

 

Projet de nouveaux statuts du SYDED au 4 décembre 2020 

 

 

Vu les arrêtés préfectoraux suivants :  

- Arrêté N°1315 du 28 mars 2000, portant création du syndicat mixte d’électricité du Doubs, et les 
statuts annexés ; 

- Arrêté N°2004-0704-2048 du 7 avril 2004, portant modifications des statuts du syndicat mixte 
d’électricité du Doubs ; 

- Arrêté N°2004-1810-06077 du 18 octobre 2004, portant modifications des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2007-0304-01764 du 3 avril 2007, portant modifications des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2008-2401-00249 du 24 janvier 2008 portant modification des statuts du SYDED ;      

- Arrêté N°2008-1512-05906 du 15 décembre 2008 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2009-2408-03098 du 24 août 2009 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2010-2101-00265 du 21 janvier 2010 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2014-185-0004 du 04 juillet 2014 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2015-014-002 du 14 janvier 2015 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2019-02-13-001du 13 février 2019 portant modification des statuts du SYDED ; 

- Arrêté N°2019-05-22-002 du 22 mai 2019 portant modification des statuts du SYDED. 

ARTICLE 1 - COMPOSITION ET DÉNOMINATION 

Le syndicat mixte dénommé « Syndicat mixte d’Énergies du Doubs, Territoire d’Énergie Doubs », 
désigné ci-après par "SYDED" est composé de : 

 Communauté de Communes Altitude 800 ; 

 Communauté de Communes des Deux Vallées Vertes ; 

 Communauté de Communes Doubs Baumois ; 

 Communauté de Communes de Montbenoit ; 

 Communauté de Communes Frasne-Drugeon ; 

 Communauté de Communes du Grand Pontarlier ; 

 Communauté de Communes Lacs et Montagnes du Haut-Doubs ; 

 Communauté de Communes Loue - Lison ; 

 Communauté de Communes du Pays de Maîche ;  

 Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs ; 

 Communauté de Communes du Plateau du Russey ; 

 Communauté de Communes du Pays de Sancey - Belleherbe ; 

 Communauté de Communes du Pays de Villersexel ;  

 Communauté de Communes du Val de Morteau ; 

 Communauté de Communes du Val Marnaysien ; 

 Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole ; 

 Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) ; 

 Syndicat Intercommunal d’Électricité de la Vallée du Rupt ;  

 Syndicat Intercommunal d’Électricité du Mont d’Or et des lacs. 

ARTICLE 2 - SIĖGE DU SYDED 

Le siège du SYDED est fixé au 33 rue Clément MAROT à BESANÇON (25000). 

ARTICLE 3 - OBJET DU SYNDICAT 

Le SYDED exerce ses activités au titre principal de la compétence "autorité organisatrice de la 
distribution publique d'électricité", et ce en vertu de l'arrêté préfectoral n°2985 du 20 août 1992 portant 
extension du périmètre soumis au régime urbain d'électrification. Il agit sur le territoire de ses 
collectivités adhérentes listées à l’article 1. 
 

 



 

 

ARTICLE 4 - DOMAINES D’ACTIVITÉS 

Le SYDED est habilité à exercer pour son propre compte et pour celui des collectivités situées sur son 
territoire, des prestations dans les domaines d’activités suivants : 

 distribution publique d’électricité ; 

 distribution publique de gaz ;  

 éclairage public ;  

 éclairage extérieur d'équipements publics ; 

 équipements énergétiques et réseaux publics de distribution de fluides ;   

 maîtrise de l’énergie dans l’utilisation des énergies fossiles et/ou renouvelables ; 

 infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ; 

 vidéo-protection ; 

 dispositifs cartographiques, de systèmes d’information géographique (SIG) et de plan de corps de 
rue simplifié (PCRS) ; 

 instruction des dossiers d’urbanisme dans ses domaines d’activités ; 

 instruction et réponses aux dossiers DT/DICT ; 

 Certificats d’économies d’énergie. 

ARTICLE 5 - COMPÉTENCE PRINCIPALE  

Sur son territoire, le SYDED est l'autorité organisatrice et concédante de la distribution publique 
d'électricité. Il exerce les missions et prérogatives qui lui incombent dans le cadre de cette compétence 
et conformément aux lois et règlements en vigueur s'y rapportant, notamment les articles L. 2224-31 à 
L. 2224-37 ; L. 2333-2 à L. 2333-5 ; L. 5212-24 à L. 5212-24-2 du CGCT. 

ARTICLE 6 - COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

Des compétences optionnelles peuvent être exercées par le SYDED dans l’ensemble des domaines 
d’activités et compétences visés aux articles 4 et 5 ci-dessus. 

Ces compétences exercées par le SYDED peuvent découler du transfert opéré par tout ou partie de 
ses collectivités adhérentes ou d’autres collectivités localisées sur son territoire d’intervention. Ce 
transfert de compétences est réalisé conformément aux dispositions légales en vigueur et peut être 
limité dans le temps et/ou à une ou plusieurs opérations expressément définies.  

Chaque transfert de compétences fait l'objet de délibérations concordantes du SYDED et des 
collectivités concernées. Ces délibérations ou documents s'y rapportant précisent en tant que de besoin 
: la (les) compétence(s) transférée(s) et les missions qui en découlent, les modalités de mise à 
disposition ou transfert de propriété des ouvrages concernés, les modalités financières liées à l'exercice 
de la (des) compétence(s) transférée(s), la durée du transfert.  

Ces compétences peuvent s’exercer dans les domaines d’activités et prestations suivants :   

 assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d‘ouvrage et maîtrise d’œuvre ; 

 maintenance, gestion et assistance technique et administrative ; 

 animation, coordination, participation et contribution à des groupements d’achat public ; 

 création et entretien d’infrastructures et d’équipements ; 

 mise en place de délégation de service public ; 

 participation et contribution à des régies et services publics locaux et/ou des sociétés d’économie 
mixte ; 

 autorité organisatrice de distribution publique de fluides énergétiques.   

Le SYDED est également habilité à exercer des opérations sous mandat dans le respect des 
dispositions de la loi sur la maîtrise d'ouvrage publique du 12 juillet 1985. 

ARTICLE 7 - COMITÉ SYNDICAL 

Le SYDED est administré par un comité syndical composé des délégués élus par les conseils 
municipaux, syndicaux et communautaires des collectivités adhérentes. 

La représentation est fixée, ainsi qu'il suit en fonction de l'importance démographique : 

 Chaque collectivité adhérente, à l’exception de la communauté urbaine de Grand Besançon 
Métropole, désigne un délégué par tranche de 25 000 habitants, la population prise en compte est 
la population totale qui résulte du dernier recensement ; 



 Chaque collectivité adhérente désigne autant de délégués suppléants que de délégués titulaires 
appelés à siéger au comité avec voix délibérative en cas d'empêchement du ou des délégués 
titulaires ; 

 La communauté urbaine de Grand Besançon Métropole désigne un nombre de délégués 
proportionnel à son poids démographique, en conformité avec l’article L 5215-22 du CGCT. 

Les modalités de fonctionnement du comité syndical sont définies dans le règlement intérieur du 
SYDED. 

 

ARTICLE 8 - BUREAU 

Le comité syndical élit en son sein un bureau composé du Président, de trois Vice-Présidents et de six 
membres.  

Le bureau est notamment chargé de la préparation de l’ensemble des dossiers administratifs, juridiques 
et budgétaires avant leur présentation pour validation au comité syndical : dossiers concernant la 
participation financière du SYDED, programmes de travaux sous maîtrise d’ouvrage du SYDED, gestion 
du contrat de concession, etc. Les modalités de fonctionnement du bureau sont définies dans le 
règlement intérieur du SYDED. 

Le bureau comprend au minimum un représentant de la ville de Besançon et un représentant de Pays 
de Montbéliard Agglomération. 

Le bureau propose, en tant que de besoin, la création de commissions consultatives, chacune d’elles 
étant présidée par le Président ou un Vice-Président désigné par un arrêté du Président. La création et 
la composition de chaque commission sont fixées par délibération du comité syndical à la majorité des 
deux tiers. Le suivi des activités de chaque commission est contrôlé par le bureau. Les modalités de 
fonctionnement de chaque commission sont définies dans le règlement intérieur du SYDED.  

ARTICLE 9 - COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Une commission d'appel d'offres est désignée par le comité syndical. Elle est composée du Président 
ou d’un Vice-Président désigné par un arrêté du Président pour la présider, ainsi que de cinq membres 
titulaires et cinq membres suppléants. Les modalités de fonctionnement de cette commission d’appel 
d’offres sont définies dans le règlement intérieur du SYDED et par les dispositions légales et 
réglementaires afférentes.  

ARTICLE 10 - RĖGLEMENT INTÉRIEUR 

Un règlement intérieur validé par une délibération du comité syndical fixe conformément aux articles 
L. 2121-8 et L. 5211-1 du CGCT, les dispositions non déterminées par les lois et règlements et relatives 
aux attributions et au fonctionnement du comité syndical, du bureau et des commissions mentionnées 
aux articles 7, 8 et 9 ci-dessus. Le règlement intérieur est adossé aux présents statuts.  

ARTICLE 11 - DURÉE 

Le SYDED est institué pour toute la durée nécessaire à la réalisation de son objet.  
 
 
 
 
 
 

 

 


